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Tableau résumé des directives selon les mesures en vigueur  
pour les visiteurs et personnes proches aidantes en CH 
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*Lors de situations critiques ou d’hospitalisation prolongée au-delà de 7 jours, les personnes d’âge mineur sont 
autorisées à visiter leur parent hospitalisé. Les enfants de 12 ans et moins doivent être accompagnés d’un 
adulte lors de la visite. 

 

 


